Siège social :

N° SIRET : 
PROTOCOLE D’ACCORD PREELECTORAL
en vue de l’élection de la
DELEGATION UNIQUE DU PERSONNEL
Entre les soussignés :

-d’une part, dont le siège est situé, représentée par agissant en qualité de Président,

Et,

-d’autre part,

*Le SYNDICAT CFE - CGC représenté par Monsieur Claude GUILLIER,

Ont, aux fins de procéder à l’organisation de l’élection de la délégation unique du personnel, négocié et signé le protocole suivant :

PREAMBULE :
La Société     est située             – 45 
Au regard de l’effectif de la Société qui est inférieur à 200 salariés, il est décidé de mettre en place une délégation unique du personnel.

1) NOMBRE DE REPRESENTANTS A ELIRE
L’effectif moyen annuel de la société    est de    salariés calculé dans les conditions de l’article L.1111-2 du Code de Travail.

Le nombre de représentants à élire est de  titulaire(s) et de   suppléant(s).

2) NOMBRE ET COMPOSITION DES COLLEGES ELECTORAUX
Les parties conviennent de répartir l’effectif en deux collèges électoraux :

-Le 1er collège sera constitué des Ouvriers et Employés :
Le collège 1 comprend le personnel ouvrier et employé de la société. Sont ainsi rattachés à ce collège les ouvriers ainsi que les employés classés du niveau I au niveau III de la grille de classification conventionnelle.

L’effectif moyen de ce collège est de    salariés.

-Le 2ème collège sera constitué des Techniciens, Agents de maîtrise, Ingénieurs et Cadres :
Le collège 2 comprend le personnel technicien, agent de maîtrise, ingénieurs et cadres. Sont rattachés à ce collège les salariés classés au niveau IV et suivants de la grille de classification conventionnelle.

L’effectif moyen de ce collège est de 8 salariés.

La répartition des sièges entre les collèges électoraux est ainsi convenue :

- 1er collège « Ouvriers et Employés » :

x titulaires

x suppléants

- 2ème collège «Techniciens, Agents de Maîtrise, Ingénieurs et Cadres » :

x titulaire

x suppléant

3) DATE ET LIEU DES ELECTIONS
Le premier tour des élections réservé aux candidatures syndicales est fixé au xxxxx 2012. Si le quorum n'est pas atteint au premier tour, un second tour éventuel auquel les candidatures libres pourront se présenter, sera organisé le xxx janvier 2012.
Les élections se dérouleront dans les locaux de la société située : 
Les modalités prévues pour le premier tour s'appliqueront également au second tour.

4) LISTES ELECTORALES
La liste électorale de chaque collège sera arrêtée conformément aux règles en vigueur par la direction de la société à la date du premier tour des élections. Elles indiqueront les nom et prénom, l’ancienneté dans l’entreprise et la date de naissance de chaque électeur.

La direction établira la liste électorale conformément aux règles en vigueur et procédera à son affichage au plus tard le xxxxx.

Les conditions d’électorat et d’éligibilité sont celles prévues par les articles L.2314-15 et suivants du Code du travail.

Pour être électeur, les salariés doivent réunir les conditions suivantes :

-avoir 16 ans révolus,

-travailler depuis trois mois au moins dans l’entreprise,

-n’avoir fait l’objet d’aucune interdiction, déchéance ou incapacité relative à leurs droits civiques.

Pour être éligibles, les salariés doivent réunir les conditions suivantes :

-être électeur,

-avoir 18 ans accomplis,

-avoir une ancienneté d’un an au moins,

-ne pas être le conjoint, l’ascendant, le descendant, le frère, la sœur ou l’allié au même degré du Président ou de son conjoint,

-appartenir au collège dans lequel on se présente.

La liste électorale sera communiquée aux organisations syndicales signataire de l’accord si elles le demandent.

5) LISTES DES CANDIDATS
Pour des raisons d'ordre matériel et de vote par correspondance, les listes de candidats devront être déposées au plus tard le xxx à 12 heures pour le premier tour des élections et le xxx à 12 heures pour le second tour éventuel.

Les candidats présentés au premier tour seront considérés comme maintenus au second tour, si les candidatures syndicales ne déposent pas de nouvelles listes à la date fixée.

Les candidatures sont établies par collège en distinguant titulaire et suppléant.

Elles sont envoyées par lettre recommandée avec accusé de réception ou remises contre récépissé à la direction en la personne de Monsieur xxxx. Elles sont affichées par la direction, au plus tard, le lendemain de la date limite de dépôt.

Une liste ne pourra comporter plus de candidats qu’il n’y a de sièges à pourvoir ni prétendre à plus de sièges qu’elle ne présente de candidats.
Un même candidat peut se présenter simultanément pour un poste de titulaire et pour un poste de suppléant. Toutefois, s’il est élu à la fois comme titulaire et comme suppléant, il sera automatiquement désigné comme titulaire.

6) REPRESENTATION EQUILIBREE DES FEMMES ET DES HOMMES
Les organisations syndicales s’engagent à rechercher les voies et les moyens qui permettraient de parvenir le plus possible à une représentation équilibrée entre les femmes et les hommes sur les listes de candidats.

7) PROPAGANDE ELECTORALE
Les organisations syndicales assureront leur propagande électorale dans le cadre des dispositions légales en vigueur.

8) BULLETINS DE VOTE
Les bulletins de vote seront préparés et fournis en nombre suffisant par la direction, à condition que les candidatures aient été déposées dans le délai prévu par le présent accord.

Les bulletins et les enveloppes seront distincts et de couleur différente pour l'élection du titulaire (blanche) et celle du suppléant (bleue). Toutefois leur format et les caractères utilisés seront d'un type uniforme.

9) VOTE PAR CORRESPONDANCE
Les personnes qui seront absentes pour des motifs justifiés ont la faculté de voter par correspondance. Sont notamment dans ce cas le personnel en déplacement, en congés ou repos autorisés, en arrêt pour maladie ou maternité.

Environ huit jours avant la date du scrutin, la direction adressera à chaque électeur votant par correspondance :

a) les bulletins de vote des candidats titulaires (papier blanc) et des suppléants (papier bleu). b) deux  enveloppes  portant  respectivement  l'indication  "titulaire"  de  couleur  blanche  et

"suppléant" de couleur bleue.

c) une enveloppe portant au verso le nom, le prénom du salarié que ce dernier devra

SIGNER, destinée à recevoir les enveloppes contenant les bulletins de vote.

Cette dernière enveloppe affranchie sera adressée à :

Madame ou Monsieur le Président du bureau de vote, Election de la délégation unique du personnel

Xxxx
Xxx

xxx
et remise non décachetée au Président avant la clôture du scrutin. d) une notice explicative résumant les paragraphes ci-dessus.

Une boite postale interne sera ouverte afin de recueillir les votes. La Direction en compagnie du Président du bureau de vote et d’un assesseur seront chargés de retirer les courriers le jour du vote.

10) BUREAU DE VOTE
Il sera constitué un bureau de vote par collège. Ce bureau présidera aux opérations dans le collège considéré simultanément pour l’élection des titulaires et celle des suppléants.

Chaque bureau de vote est chargé de contrôler le déroulement des opérations électorales pour la désignation du titulaire et celle du suppléant. Deux urnes distinctes sont mises à la disposition de chaque bureau, une pour l’élection des titulaires, l’autre pour l’élection des suppléants.

Chaque urne sera marquée de la couleur correspondant aux bulletins et enveloppes qui lui sont destinés et devra indiquer très lisiblement le collège concerné.

Le bureau de vote est composé de trois électeurs (un Président et deux assesseurs) appartenant au personnel de la société xxx et au collège concerné. Les deux électeurs les plus anciens et le plus jeune dans l’entreprise présents au moment de l’ouverture du scrutin et acceptants, constitueront le bureau de vote, la présidence étant assurée par un candidat à l’élection.

Le bureau doit s'assurer de la régularité et du secret du vote :

-en veillant à ce que le personnel puisse s’isoler pour assurer le secret du vote,

-en veillant à ce que chaque bulletin soit mis sous enveloppe avant d'être introduit dans l'urne correspondante,

-en faisant émarger les électeurs (signature) ou en apposant un visa en face des noms inscrits sur la liste électorale (notamment pour les votes par correspondance),

-en veillant à ce que l'urne, destinée à recevoir les bulletins de vote reste bien close, de l'ouverture du scrutin jusqu'au moment où celui ci est définitivement clos,

- en consignant au procès-verbal tout incident survenu ou toute réclamation présentée.

La Direction de la Société mettra à la disposition du bureau de vote le matériel nécessaire ainsi que deux exemplaires de la liste électorale (liste d’émargement pour chacune des élections).

Le présent protocole sera également mis à la disposition de chaque bureau de vote.

11) PRINCIPES DE VALIDITE DES VOTES
Le vote par procuration et le panachage sont interdits.

*Sont considérés comme VOTES NULS :

-les bulletins portant une mention, annotation ou signe de reconnaissance.

-les bulletins mentionnant le nom d’un candidat d’une autre liste (vote panaché) ou le nom d’une personne qui n’est pas candidate dans le collège concerné.

-les bulletins déchirés ou maculés.

-les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe.

-les enveloppes contenant plusieurs bulletins de listes différentes.

-les enveloppes différentes de celles mises à la disposition des électeurs ou portant des signes de reconnaissance.

*Sont considérés comme VOTES BLANCS :

-les bulletins dont tous les noms de candidats son barrés ;

-les enveloppes vides.

Ces votes nuls ou blancs ont les mêmes effets que l’abstention.

12) MODALITES ET DEROULEMENT DU VOTE
Les heures d'ouverture du bureau de vote sont ainsi fixées :

xxxx :            de 11h30 à 13h30.
Les représentants du personnel sont élus à la représentation proportionnelle avec attribution des sièges restants à la plus forte moyenne.

Les candidats (ou un représentant de liste), la direction ou son représentant peuvent assister aux opérations électorales et au dépouillement des bulletins de vote en respectant une stricte neutralité.

A l'issue du scrutin, le bureau de vote procède au dépouillement, au besoin après avoir désigné des scrutateurs parmi les électeurs présents.

Le premier tour de scrutin n’est valable que si le nombre des votants est égal ou supérieur au quorum. Le quorum est égal à la moitié des électeurs inscrits sachant que ne sont comptabilisés que les votes exprimant un vote valable. Ne sont pas des votes valables les bulletins nuls, blancs ou panachés.

Le quorum s’apprécie séparément pour chaque vote. Il doit être atteint pour chaque scrutin, c'est-à-dire pour chacun des collèges et pour chacune des élections de titulaires et de suppléants.

Même si le quorum n’est pas atteint au premier tour, le dépouillement est obligatoire afin de connaître les organisations syndicales ayant obtenues au moins 10% des voix.

Il n’y a pas de quorum au deuxième tour.

Le Président du bureau de vote proclame les résultats et signe avec ses assesseurs les exemplaires du procès-verbal des élections.

Chaque liste présente reçoit une copie du procès verbal des élections.

La délégation unique du personnel est élue pour une durée de 3 ou 4 ans et rééligibles. Le point de départ du mandat est le jour de la proclamation des résultats.

13) PUBLICITE DU PROTOCOLE D’ACCORD PREELECTORAL
Un exemplaire du présent protocole sera affiché sur les panneaux réservés à l’information du personnel.

Le présent protocole est établi pour l’élection du xx janvier 2012 et du xx janvier 2012.

14) PROCES-VERBAL
Les procès-verbaux dressés par les bureaux de vote, emportant éventuellement désignation des élus, seront affichés par les services de la Direction sur les panneaux réservés aux communications de la Direction.

Un procès-verbal sera envoyé à CTEP – TSA 79104, 76934 ROUEN CEDEX 9.

Il pourra également être transmis à chaque organisation syndicale signataire le demandant. Fait à,

Le 14 décembre 2011.
Pour la société
Pour le Syndicat CFE CGC : Le président
Claude GUILLIER

